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ROUBAIX-TOURCOING 
• t l a N o r d d a la. F r « a c < 

L EXÉCDTIOFDES DÉCRETS 
>V R o u b a i x 

Ii« journée du 6 novembre. 
Nous recevons de témoins des scè

nes qui ont marqué la journée de sa
medi des notes qui compléteront notre 
compte-rendu : 

S i l a j o u r a é e du 6 novembre a été m a u -
• * • • • P ° w quoiqu'un, ce n'est s a s pour 
nous , Catholiques Roubaisiens. Les h o m 
m e s de cœur et les vrais libéraux ont eu 
ce jour-là une belle occasion de se montrer 
e t Us ne l'ont pas masquée . Les autres se 

• «ont démasqués , et i l peut être utile qu'on 
lea connaisse . 

Roubaix n'oubliera pas la première scène 
d e persécution Religieuse, dont il a été té
m o i n depuis la grande Révolution : nous 
aurons aussi des scènes de violence et d'in
just ice à raconter à nos petits enfants. 

Il fallait que ce l le sinistre besogne débu
tât par un sacrilège ; la Chapelle est e n 
vahie , à la porte, le commissaire central 
donne pour consigne à ses agents d'em-
c ployer la persuasion. Monsieur, lui dit un 
> témoin, je prends acte de votre parole, et 
» j 'attends, pour sortir, que vous m'ayez 
» persuadé, donnez-moi , je vous prie, une 
• seule raison. » — Il va sans dire que 
tonte la raison de l'agent de l'autorité, fut 
c la raison du plus fort » et que la violence 
tint l ieu de persuasion. 

A l'intérieur de l'Eglise, ce sont des cris 
enthousiastes : • Virent les Péresl » « Vive 
la liberté ! » — Je ne suis pas un dévot 
« s'écrie de la tribune un des assistants, 
» mais vous faites une besogne de bandits» 
— u n de nos plus honorables concitoyens 
• e t e a a i t attaché à un lustre, et pour l 'ex
pulser, il fallut «nlever le lustre avec lui — 
u n e dame qui se retenait à sa chaise, eut 
ses vêtements déchirés. — L'Eglise est fer
mée . . . quand se rouvrira-t-elle ? 

A u premier coup de marteau donné con
tre la porte du couvent, le père gardien se 
montre à une des fenêtres de l'étage, et 
s'adressant à II. Broyer : « M. In commis -
> saire central, je proteste contrôla violence, 
» que vous exercez en ce moment , et au 
» nom de l'église, je vous déclare e x c o m -
» munie . » M. Broyer se découvre, et son 
air consterné monire b o n qu'il' a compris . 

Arrivé devant U troisième porte. M. 
Broyer fait enlever la statue de Saint 
Joseph, qui la surmonte. M. Broyer a eu là 
une bonne inspiration, qui prouve combien 
p e u U était fuit pour la besogne qu'il a 
hélas acceptée, i . i porte cède, et de la place 
on voit apparaître le grand Christ, qui est 
au fond du cloître. Le maître assistait à 
l'arrestation de ses disciples : pour eux , 
comme pour lui, on était venu avec les 
a f i i e s et des bâtons I 

Il y a quelqu'un qui vous voit l dit-on 
aux gendarmes, postés à l'entrée du couvent. 

Pauvres g-ins I ils se voyaient obligés de 
prêter leur concours à un acte de brigan
dage, pareil à ceux qu'ils ont pour mission 
de réprimer. La plupart, pour ne pas dire 
tous, ne cachaient pas leur répugnance. 
Pour surcroit de hon'e , U leur Cillait subir 
les félicitations outrageantes , qui leur 
étaient adressées de l'estaminet voisin : 
« Vive l'armée I » 

Oui, vive l'armée, mais pour d'autres 
Victoires que celles du 6 novembre 1 

L'armée ne peut pas avoir oublié qu'il y 
a dix ans. des soldats et des gendarmes 
ont été fusilles, rue Haxo, a côté des 
rel igieux et des prêtres, et que les meur
triers d'alors sont devenus les flatteurs de 
maintenant ! 

O imbécillité humaine Ion osa bien, devant 
ces portes brisées, ce domicile violé, devant 
ce spectacle offert par la plus réelle des 
tyrannies, on osa hurler, toujours de la 
même maison, ce couplet de l'inévitable 
Marseillaise : 

Contre nous de la tyrannie 
L'étendard saoulant est leTé ! 

Où sont donc maintenant les tyrans ? où | 
sont donc les vict imes ? 

Le jour de gloire est arrivé ! 
Il n'est pas fier, re lui qui se contente 

d'une pareille gloire 1 u n honnête h o m m e 
a le droit d'être plus exigeant ! un officier ; 
portait la croix sur la poitrine : Parions 
qu'il ne l'avait pas méritée, à l'assaut d'un i 
couvent . 

A u reste, il faut dire pour être vrai, que ! 
ni officiers, ni soldats, tant de la gendar- | 
merie que de l'armée, ne paraissaient fiers 
du rôle qu'on leur iaisait jouer : ils auraient 
préféré se trouver devant d'autres ennemis ; 
que des Capucins. 

Il leur fallut entendre quelques paroles : 
assez désagréables, qu'ils eurent du reste ' 
la complaisance d'éeouter : 

« Quelle mauvaise besogne, vous faites- ; 

» là, monsieur le l ieutenant? — Que voulez-
» vous que je fasse ? — Il y a u n v ieux pro-
» verbe français, bien fait pour un soldat, j 
> qui vous dit : < Fais ce que dois, et ad-
> vienne que pourra! » 

Le commandant de chasseurs, pour excu
ser sa p-i -;uce , ne trouva, pas d'autre 
raison que celle-ci : « Que voulea-vous? i 
» je suis soldat, et je ne puis pas m'oc-
» cuper de politique. » — C'est la pre-
» mière fois, Monsieur, que j'entends dire à 
» un soldat français, qu'il n'est qu'une ma-
> chine, et qu'il doit renoncer à sa raison et 
» a sa conscience. > 

TJu tout jaune Mousieur. en qui il était 
dilficile de soupçonner un Conseiller de la 
préfecture, essaya d'empêcher certaines 
manifestations qui le g ê n a i e n t : «Cessez. 
> je v o u i prie toute manifestation — cessez 
» la vôtre, et nous cesserons la nôtre— nous 
» avons U loi pour nous — oui, la loi du 
» plus fo: t. — Il faut que la force reste au 
» gouvernement — Non, Monsieur, il faut 
» que la force reste au droit, et lot ou tard 
» elle lui restera. — Je ne connat» qu'une 
• chose : la loi —j 'en c o n n u s d e u x , bien 
» distinctes maintenant : la loi. et la justice 
» — j e dois obé irau gouvernement , —ainsi 
» donc, Monsieur, que demain le gouverne-
» ment, ce soit la Commune, vous obéirez l 

Le Conseiller de préfecture tourna sur 
ses talons. 

A la porie du Couvent, u n monsieur de
mande à entrer. On ne p i s s e pa«, dit l'agent 
de police. — J e suis médecin — iaitsez pas 
ser. c.-ia-t-ou de la foule. 

A l'intérieur du couvent , ce sont d'autres 
scènes, plus violentes, et aussi plus tou
chantes. 

La polies est accueil l ie par les cris de : , 
« Aux voleurs I Aux brig«nd* I » 

Les deux cents personnes qui s e trouvent j 
à l'intérieur du couvent ae retirent à l'étage 
ou donne l'ordre de faire évacuer le c o u -
vent . 

C'est alors que quelques agents de police ' 
contrairement à la plupart de leurs cama
rades, voulurent faire preuve d'un zèle < 
brntal, et montrer, une fo's de plus que 
pol ieee l politesse sent choses fort dist inctes 
u n antre disait:* c'est tout de même triste ! 
dire que nous sommes excommuniés : On 
suppl ie M. le doyen da Si-Martin de sortir 

ponlauément < Je suis ici chez mes amis, ' 
répondit- i l , et j e ne sortirai que par 1» , 
fore*.» , . , 

On vit sortir après lut les personnes les 
p l u s honorables et les plus justement est i
mées d« notre vil le , et tout» une vaillante 
élite de la jeunesse roubaisienue. 

L évacuation du couvent s'opéra att m i -
' l ieu des applaudissements de la foule, et 
' aux cris ne : Vivent les Pères 1 Vive la 
' liberté 1 
I Honneur à vous, Roubaisiens- I vous avez 
, sauvé l'honneur de Roubaix t grâee à vous , 

on ne dira pas que notre ville est restée 
I indifférente devant le triomphe de l'injus-
I tice et de la force. Vous n'avez pas fait ce 
j pas pour reculer et vous irez jusqu'au bout 
! de votre devoir et de votre conscience 1 

Au départ des voitures, le commissaire 
central éiait debout, près de celle du Père 
gardien. « Au revoir mon Père, cria une 
> voix, quand on s'en va comme vous par-
> tez, on ne tarde pas à revenir, et alors 
> d'autres partiront à leur tour. » 

Une femme du peuple disait : « C'est d é 
goûtant I » Si le mot n'est pas très-propre, 
il n'est certainement pas impropre. 

Au coin de la rue de Flandre, cinq ou six 
voyous criaient : Vivent les décrets 1 A bas 
les Pères ! 

Un ouvrier s'adresse à l'un d'eux : € Mi-
» sérable I tu oses crier à bas les Pères. Ils ont 
i soigné ta femme malade l'an passé, et tu 
» n'as pas encore digéré le pain qu'ils 
» t'ont donné hier. » 

Dans un autre groupe un orateur se fai
sait remarquer par sa violence et son accent 
étranger : A bas les Capucins ! A bas les 
Jésuites ! A bas tous ces fainéants !...' 

Un homme sort de la foule et Rappro
chant du braillard : 

« — Ah ça I toi qui crie si fort : A bas les 
» fainéants 1 quel métier fais-lu ? 

« — Cela ne te regarde pas. 
« — A h I cela ne me regarde pas ?... 
> — Ahl ça ne me regarde pas, souteneur 

» de filles !... Dis moi donc pourquoi tu 
» étais en prison l'an passé t . . . Sans doute 

! » pour ne pas démériter de ta famille, — de 
! > ton frère, le soldat, qui est dans un» com-
I » pagaie de disciple, — et des deux autres 
' » qui sont aux travaux forcés. 

L'ennemi des moines fainéants ne s'en fit 
l pas dire davantage, et disparu. Ce qui ne 
I l'empêcha pas de se retrouver le soir avec 
I quelques sujets, probablement de son ea-
j pèce a crier avec frénésie : Vivent les Dé-
\ crets 1 A bas la Calotte 1 sur le passage des 

d e u x mil le hommes escortant triomphale
ment le R. P. Séverin jusqu'au presbytère 
Notre Dame. 

On peut dire que le crochetage du cou
vent et l 'expulsion des RR. PP. Récollets se 
sont opérés samedi à Roubaix au mil ieu de 
l'indignation générale, non seulement des 
calhwliques, mais de tous les honnêtes g e n s 
i quelque opinion qu'ils appartiennent. 

On voyait des hommes notoirement con
n u s comme étrangers à toute pratique reli
gieuse, revendiquer énergiquement la li
berté pour les rel igieux, — des hommes, 
v ieux républicains répudier les procédés 
Cazot-Constaas-Ferry. 

A u milieu de l' immense population sym
pathique aux Pères, quelques groupes 
pourtant faisaient contraste. Dans chaque 
rue aboutissant à l'église stationnait un de 
ces groupes de voyous obéissant à un mol 
d'ordre, et déployant, sans succès, toute la 
vigueur de leurs gosiers éraillés pour glori
fier les crocheieurs officiels. 

D 'où viennent donc ces figures patibu
laires? disait quelqu'un à son voisin ?... 

— Eh, mon cher, ne savez-vous pas que 
nous avons à Roubaix quantité d'individu* 
venus de tous les points de l'horizon et 
perdus pour ainsi dire dans la masse de 
notre population industrielle : Forçats libé
rés e u surveil lance, repris de justice de la 
France et de l'Etranger ; des gens déclas
sés, tarés, ayant plus ou moins à craindre 
la correctionnelle ou la cour d'assises.N'est-
ce pas fêle aujourd'hui pour tous ces c i 
toyens- là? . . . 

L'amnistie a rehabilité les communards, 
l'opération gouvernementale de ce jour 
n'esl-elle pas leur réhabilitationofficielle?... 
pour avoir brisé nui tamment une clôture, 
fracturé un tiroir, ou forcé une caisse, la 
gendarmerie et la police les a fourrés d e 
dans ; aujourd'hui ils voient policiers et 
gendarmes reprendre en grand leurs pro
cédés et les pratiques en plein jour l . . . 
franchement ils ont bien raison de crier 
bravo à leurs maîtres. 

Voici le texte de l'assignation en référé 
introduit devant le président du tribunal 
civil de Lille pj».r le R. P. Séverin, des Ré-
collets de Roubaix,contre M. Paul Cambon, 
préfet du Nord, et M. Broyer, commissaire 
central de Roubaix, pour faire ordonner sa 
réintégration dans le domicile d'où il s été 
v io lemment chassé samedi dernier. 

L'an mil huit cent quatre-vingt les huit et 
neuf novembre, a la requête de M. Henri Louis 
Verhaeghe, prêtre Récollet, domicilié à Rou
baix, place Saint-Joseph, en religion Père Sé
verin. 

Pour lequel domicile est élu en mon étude, 
et à Lille, rue de Puébla, 16, en l'étude de Me 
Paquet, avoué, lequel se constitue et occupera 
pour lui sur la présente assignation et faites. 

Je, Louis Auguste Fontaine, huissier prés le 
Tribunal civil de première instance de Lille, 
demeurant a Roubaix, rue du Nord, i, soussi
gné, ai donné assiguation : 1* a M. Paul Cam
bon, Préfet du Nord, demeurant à Lille, étant 
en son domicile et parlant à lui-même qui m'a 
denné visa ; 

t" M. Etienne Broyer, commissaire central, 
demeurant à Roubaix, étant en son domicile 
et parlant à lui-même qui m'a donné visa. 

A comparait.e le jeudi onze novembre 1880, 
onze heures et demie du matin, pardevant le 
président du Tribunal civil de Lille, tenant 
audience ordinaire des référés en la première 
chambre du Tribunal civil de Lille, au palais 
oe Justice de la dite ville, pour : 

Attendu que le samedi sir novembre 1880, le 
requérant a été violemment expulsé de son 
domicile nar M. Broyer, commissaire central, 
en exécution d'un arrêté pris par M. Cambon, 
disaut agir comme Préfet du Nord; 

Que les portes d<> sou domicile ont été enfon
cées et qu'il a été arraché de sa chambre par 
la force ; 

Attendu que le requérant a ie* mêmes droits 
que tous les autres citoyens : 

Qu'aucune loi n'interdit aux citoyens de vivre 
en commun, s'ils le jugent convenable ; 

Que les lois invoquées, ou ne sont pas appli
cables, ou sont abrogées et en tous cas ne con
fèrent au préfet et a ses agents aucun droit 
d'accomplir les faits dont le requérant vient 
d'être victime, ces faits constiluant d ailleurs 
le déli prévu par l'article 184 du code pénal; 

Attendu que tant qu'il n'aura pas été jugé 
qu'il est en coutravention avec la loi, ce qu'il 
conteste de la manière la plus formelle, l'auto
rité administrative doit respecler sa liberté ; 

Attendu que les tribunaux ordiuaires sont 
compétents pour faire respecter ces droits et 
que, en attendant qu'il soit statué au lond, il 
y a urgence à faire ordonner par justice sa 
réintégration immédiate dans son domicile. 

Au Principal, 
Voir renvoyer les parties à se pourvoir, 
Au Provisoire, 
Entendre ordonuer la réintégration immé

diatement du requérant dans sou domicile rue ; 
Saint-Joseph, même manu militari, 

A ce qu'ils n'ignoreut, et je leur ai laissé co- ] 

pie du présent codt seize francs 35 ceulimes. 
(.Signé) FONTAINB. 

. A . T o u r c o i n g 
4 heures. 

La police arrive enfin. Deux agents se 
présentent; mais i ls ne peuvent opposer la 
moindre autorité, tellement la bagerre est 
grande. Un piètre est saisi par un groupe 
de voyous , i errasse, et criblé de coups, Il 
est dégagé par un boulanger de la rue du 
Prince. 

MM. Lemaire-Réquillart et Duvill ier-
Labbe, i leur tour,; oui vict imes de la fureur 
de ces forcenés qui hurlent la Marseillaise. 
Une jeune fille reçoit une brique à la tête 
et tombe évanouie. Ou la transporte à la 
pharmacie Dubois. Plusieurs jeunes gens 
sont frappés avec des briques que les 
voyous sont allés chercher dans les décom
bres d e l à filature incen-iiée dernièrement. 

u u e u e : vivent tes Pires I A bas les \ 
décrets 1 Le tumulte est indescriptible. Il y J 
a plus de mille personnes engagées dans la 
lutte. La police, comme nous l'avons dit . 
plus hauEest impuissante; elle est du reste \ 
peu nombieuse , trois ou quatre agents 1 1 ! ' 

i heures 1/2. 
En présence des scènes de désordre qui 

se succèdent devant l'église, les Pères de 
Sainte-Marie prient les dames qui se trou
vent dans l'édifice de se retirer. Toutes 
quittent le couvent par une porte latérale. 

5 heures. 
Tout est à peu près apaisé. Le groupe de 

radicaux venus de Roubaix, comme nous 
le disions précédemment, est maître du 
terrain. Us se promènent tous tout le long 
de la rue d u Tilleul. 

5 h étires 1/2. 
Tout est rentré dans le calme. Les décrets 

ne seront pasencore appliqués aujourd'hui. 
Quelle attente!. . . Les mêmes scènes vont 
se renouveler demain! Que le Gouverne
ment en finisse donc avec ses infâmes et 
iniques mesures dont les malheureux ré
sultais ne sont autres qu'un soufflet aux 
joues de la Liberté et la guerre civile en 
permanence. . 

6 heures. 
La bande favorable aux décrets,tranquille 

u n moment , après la dispersion de leurs 
adversaires à coups de briques, revient 
s'aligner devant la façade du couvent, et 
comme les exécuteurs des décrets n'arri
vent pas, elle se jette à corpsipeMu sur la 
porte et les fenêtres de la résidence dont 
les carreaux volent en éclats sous les bri
ques. Ils font le siège de la maison. Un pil
lage épouvantable va s'en suivre*. 

On dit qu'on a télégraphié à Lille pour 
avoir des troupes. 

6 heures et demie. 
M. Rembauvil le , ceint de son écharpe, 

vient intimer l'ordre aux perturbateurs 
de se retirer. Il est accueilli par le cri de : 
Vive la République ! et pendant qu'il parle
mente avec les forcenés une grêle de bri
ques s'abit sur les fenêtres du couvent. 
Tous les volets sont brisés. 

Le commissaire central reçoit à la tète 
u n projectile qui, sans le blesser, projette 
son chapeau à une certaine distance. 

M. Rembauville fait mander la gendar
merie. 

7 heures. 
6 gendarmes arrivent, sabre au clair. Les 

perturbateurs hurlent. Vive la République, 
A bas les Capucinsl A bas la Calotte ! La gen
darmerie balaie la chaussée. Les emeutiers 
se dispersent pour se réformer en groupes, 
aussitôt les gendarmes passés. Le spectacle 
qu'offre alors cette partie de notre ville est 
altri»lant et terrible. La gendarmerie est 
obligée de charger à foad de' train sur les 
groupvs. Les perturbateurs erient ; A bas 
les gendarmes. 

7 heures et demie. 
Deux ou trois charges sont exécutées 

dans lea rues Dervaux et du Tilleul, dont 
les chaussées sont complètement déblayées. 
Les gendarmes sont absolument maîtres 
du terrain. Les emeutiers ont pris la fuite, 
de toutes parts,mais ils ne sont pas retour
nés a Roubaix. 

8 heures. 
Sous la garde de la gendarmerie qui a 

fait évacuer tous les estaminets des deux 
rues, tout est -edevenu tranquille. Les 
perturbateurs ne réapparaissent qu'Isolé
ment . L'un d'eux, parait-il, en voulant 
pénétrer dans le couvent, par une fenêtre, 
est resté prisonnier à l'intérieur. 

Parmi les jeunes gens gravement blessés 
par les projectiles des emeutiers, on cite 
MM. Paul Deherripon, Albert Deltour, P. 
Pollet, P. Motte, une dizaine d'ouvriers de 
Tourcoing ; MM. Henri Villers et E. Pa
rent, de Roubaix. 

Un inconnu aurait, di t -on, été traqué par 
les emeutiers, dans plusieurs maisons. Ils 
étaient une dizaine au moins. U n'est sorti 
de leurs mains que couvert de blessures. 

Tous les habitants du quartier où ces 
scènes du plus h ideux désordre se sont 
produites, sont dans une anxiété profonde. 

8 heures. 
Les perturbateurs partagés en plusieurs 

* bandes parcourent la ville, chantant des 
chansons obscènes conlre la Religion et 
contre les prêtres. Une de ses bandes se 
présentent devant nos bureaux, s'y arrêtent 
et se met à hurler en chœur une de ces 
ignominies rimées qui n'ont de noms en 
aucune langue. 

9 heures. 
Les gendarmes ont cessé {leurs charges; 

ils stationnent maintenant aux abords du 
couvent. Les rues du Tilleul, Dervaux et 
de Guisnes sont interceptées. Une grande 
partie des personnes qui se trouvaient 
enfermés avec les Pères ont quitté la rési
dence 11 parait qu'une dépêche émanant 
de la Préfecture de Lille serait arrivée, d i 
sant que l'exécution des Décrets n'aurait 
assurément pas l ieu, avant quelques jours. 

11 heures. 
Deux compagnies de chasseurs descen

dent à la gare. Elles traversent la vil le et 
v iennent se ranger autour de l'Hôlel-de-
Ville. 

5 heures malin. 
La fin de la nuit est relativement calme. 

Les perturbateurs sont rentrés dans leurs 
foyers. On n'en voit plus qu'un ou deux 
dans les rues. Aucune arrestation n'a et* 
opérée. Ce comble de mansuétude a été 
accueilli par les emeut iers au cri de : Ftt»« 
lapoliceX Un d'eux qui était monté sur la : 
façade des Pères pour dégonder les per- i 
s iennes a été saisi par un agent de police, | 
puis déposé soigneusement à terre. 

Les habitants de la ville, défenseurs 
acharnés des Pères, sont rentrés aussi dans 
leurs domiciles.Outre, la dépêche dont nous 
avons parle plus haut, donnant l'assurance 
que l'application des mesures gouverne
mentales était remise à une date ultérieure, 
nu témoin nous dit qu'un conseiller de ' 
Préfecture, M. Bompard assure-t-on, arrive 
à l'Hôtel-de-Ville, dans l'après-midi, a d é 
claré aux notables réunis, et personnel le
ment à M. Désiré Leurent, président d u 
Tribunal de commerce, que les décrets ne ' 
seraient appliqués à Tourcoing, qu'au bout 
de 4 à 5 jours. 

On ne s'attendait donc pas à la suite de 
pareilles déclarations, à voir ce matin, vers | 
6 heures, à la eourdioe, la police entière . 
venir procéder à l 'expulsion des Pères. Non : 
content d'employer la force, la haine , la j 
rage, on se sert encore de la fourberie et de | 

i la ruse. 

CONSOMMATTJM E S T 1 

La besogne infatué du Gouvernement 
' s'est faite, ce malin, dans notre vi l le . 

Les Pères de la compagnie de Marie a p 
pelés, aimés, par l ' immense majorité des 

, habitants, ont été chassés , malgré T o u r -
' coing tout entier qui s'était levé pour s'y 
' opposer.pour les défendre.Ls gouvernement 
1 D'à trouvé pour son œuvra exécrable que 
• ses valets de police et des misérables v e n u s 

de l'extérieur, c o m m e dans toute les cir
constances où quelque h i d e u x travail est à 

! faire. 
9 novembre, 0 heures, mat in . 

i II fait encors nuit complète . M. Rembau
vi l le commissaire central entouré de ses 

I agents et accompagné d'un délégué de la 
; préfecture descend la rue du Til leul . Les 
: deux compagnies de chasseurs se sont 
. massées dans les ruesDervaux et de Guines. 

U y a relativement peu de monde.Personne 
ne s'attend à l'exécution. 

M. Rembauvil le arrive devant ,1a porte. 
Il a ceint sea écharpe. Il déploie un papier, l 

lit le texte des décrets et fait les somma
tions. U semble très-calme. 

Le R. P. Fleurance, supérieur, parait à 
une fenêtre du premier étage et proteste 
v ivement contre les abus de pouvoir dont 
lui et sa communauté sont, vict imes, puis 
il déclare qu'il n'ouvrira pas et referme la 
fenêtre. 

Sachant que la porte d'entrée est forte
ment barricadée, — on a entassé derrière, 
des meubles , des poutres, de la terre et 
des balles de laine, — le commissaire c e n 
tral juge inutile de la fracturer,et se résout 
à entrer par la fenêtre. 

On va opérer cette fois-ci sans serrurier. 
C'est la première manœuvre de ce genre 
qui se produit depuis qu'on a livré dans 
notre malheurenx pays , les religieux, aux 
dernières violences. 

Fracturer la fenêtre n'est pas chose diffi
cile; les perturbateurs de la veille ont déjà 
fait la besogne à méil ié, mais arriver j u s 
qu'à cette fenêtre qui est assez élevée du 
sol, voilà le hic. M. Rembauville donne un 
ordre. Quelques instants après on apporte 
u n tonneau emprunté à l'estaminet Four-
mer, et c'est monté sur ce tonneau que 
le commissaire central pénètre dans la 
résidence suivi de ses hommes , après avoir 
fait sauter les planchettes des persiennés 
brisées et les carreaux.' 

Dès la présence du commissaire central, 
annoncé, les quelques personnes présentes j HONNEUR 
comprirent que les déclarations faites la 
veille étaient illusoires. Sentant la portée 
de la manœuvre , el les coururent vite en 
prévenir les amis des Pères. Avant que le 
tonneau destiné à faciliter l'accès du cou
vent ne fût en place, plus de 10,000 ci
toyens accouraient la plupart moitiés vêtus 
et criant : Vivent les Pères ! A bas les décrets I 

7 heures. 
La police opère à l'intérieur du couvent. 

Les quatre religieux qui constituaient toute 
la communauté , se sont réfugiés dans leurs 
cellules. Les laïques encore assez nombreux 
restés dans la résidence protestent énergi
quement . 

Les portes des cellules sont enfoncées On 
procède absolument avec les m ê m e s for
malités et les mêmes violences qu'aux e x 
pulsions précédentes. 

8 heures. 
M. Rembauville propose aux rel igieux 

d'évacuer le couvent par la petite porte de 
la rue de Guisnes ; les Pères s'y refusent. 
Après quelques pourparlers la sortie s'effec
tue par la chapelle. Les Pères apparaissent 
sur le parvis. 

Il se produit alors u n mouvement e x 
traordinaires dans la foule. Des cris formi
dables de Vivent les Péresl A bas lesdécrets\ 
Vive la liberté retentissent et se prolongent 
dans toute la rue comme u n orage. .En 
tète des religieux le R. P. Fleurance, s u 
périeur; puis les P.P. Bourget, Nottelet et 
Vandangeon qui forment un groupe ; i ls 
sont aussitôt entourés ; on jette des fleurs 
du lierre sur leur passage ; les jeunes 
gens qui font escorte portent des bou
quets . Lu Parce Domine surgit tout à coup 
de toutes les poitrines, large, immense , 
grandiose. C'est saisissant. Sur tout le 
parcours, des marques non équivoques de 
tristesse et de sympath ie se manifestent 
hautement . On fait s igne d'adieu des 
mains. Des pères de fafnille é lèvent l eu i s 
enfants au-dessus de la foule pour leur faire 
saluer les rel igieux, victimes de la tyran
nie gouvernementale . Pas un cri ou très 
peu de cris contraires à cet unanime mani
festation,d'une population exaspérée contre 
des mesures qu i la frappe dans une des 
plus chères de ses affections. N o u s pouvons 
dire en toute vérité que jamais les habitants 
de~ToUrcoing, patrons et ouvriers, femmes 
v ie i l l ards , enfants, n'ont été réunis plus 
étroitement dans une m ê m e pensée, de 
montrer à la Religion (comme à ses repré
sentants) combien ils avaient à cœur, la dé
fense de ses droits et de ses principes. 

Le cortège triomphal s'est rendu à la 
c ure de Saint-Christophe, où le Père Van
dangeon a reçu l'hospitalité. 

9 heures. 

Comme nous l'avons annoncé, u n ban
quet a réuni, samedi soir la plupart des . 
membres du Cercle des ofâciers de Rou
baix. La fête a e u l ieu chez M. Soyez, 
Grande-Place, dans u n e salle é l égamment j 
et mil itairement décorée. Les murs de la 
•alto étaient ornés de trophées au-dessous j 
desquels on lisait les mots Sonneur, Patrie, \ 
Valeur, Discipline, puis d'une -panoplie ar- i 
t istement disposée et formée de sabres ae 
cavalerie.et dinfanterio, de fusils, e tc . ,e tc . 

Les convives étaient au nombre de trente, 
dont trois invités , MM. L«tournetir officier 
de gendarmerie, u n officier d'infanterie, 
en ce moment en congé, et MM. Argelliès 
et Capelle, commandant et l ieutenant des 
Sapeurs-Pompiers. Comme dans toutes les 
€ réceptions » militaires, la gaieté la plus 
franche a présidé au repas. Nous sommes , 
d'ailleurs, heureux de constater que, de 
puis la formation du Cercle Militaire, u n 
différend si léger fut-il n'est venu diviser 
ses membres et cet excel lent résultat es t 
certainement dû à l'article d u règlement 
qui iaterdit d'aborder les quest ions politi
ques et religieuses. 

Le menu , militairement rédigé, par la 
commiss ion organisatrice, a obtenu beau
coup de succès . Nous le reproduisons à 
titre d'originalité : 

BANQUET MILITAIRE 

1880 

DISCIPLINÉ 

Avant de quitter la foule, le P. Vandan- beroulede 

ORDINAIRE DU 6 NOVEMBRE 
Potage gras 

Saumon à la volontaire 
Filets en frichU 

Haricots verts de réserve 
Flageolets territoriaux 

Lièvre, sauce escampette 
Canetons traînards 

REPOS 
Tartes, fruits, desserts 

LA. BERLOQUB 
T A H U R 

A u dessert, lo président du Cercle, M. 
Eugène Florin, capitaine au 1er régiment 
territorial, a porté un toast. Le voici en 
entier : 

Au milieu d'une réunion aussi nombreuse 
que choisie, je me permets de prendre la pa
role pour remercier de leur présence parmi 
nous M. Letourneur, lieutenant de gendarme
rie, digne représentant de l'élite de l'armée; et 
M Argelliès, chef distingué d'un corps dévoué 
et discipliné qui fait l'honneur de notre cité. 
Je remercie aussi M. le vice-président et la 
commission qui m'aidaient constamment par 
leurs bons conseils et leur activité à fonder 
chez nous une société durable. La commission 
s'unit à moi, et je crois être aussi l'interprète 
de vous tous, messieurs, pour adresser les 

£lus vives et les plus sincères félicitations à 
IM. les officiers qui ont bien voulu se charger 

de l'organisation d'une aussi belle fête; qu'elle 
soit le point de départ définitif de notre nou
velle réorganisation et souhaitons que chaque 
année nous puissions nous réunir, ainsi pour 
resserrer de plus en plus les liens de bonne 
confraternité qui doivent exister entre nous 
tous qui avons l'honneur d'appartenir au corps 
d'officiers. 

Messieurs, je termine en portant un toast à 
la France, notre grande et belle patrie; à son 
armée, gardienne vigilante de notre honneur 
national, et qu'un jour si le pays avait besoin 
de ses enfants, sachons tenir haut et ferme le 
drapeau. Souvenons-nous que noblesse oblige, 
et qu'un officier français ne peut et ne doit 
avoir comme devise que ces mots inscrits sur 
les murs de notre enceinte : Honneur, Patrie, 
Valeur, Discipline. 

A la France, à l'armée toute entière, à la 
prospérité de notre réunion. 

Puis est venue la chansonnette, qui tient 
toujours une large place dans les réunions 
militaires. Chacun a a tiré de sa musette » 
les v ieux refrains tant de fois chantés au 
régiment . Puis la fête s'est joyeusement 
continuée jusqu'à une heure assez avancée. 
Sans entrer plus avant dans les détails de 
cette fête intime, nous tenons cependant à 
constater le franc succès ramporté par M. 
Dubrule, ex-sous- l i eutenant de l'armée 
active, qui a dit ave? un rare bonheur 
d'expression, plusieurs des mâles poésies 
contenues dans les Chants du Soldat, de Paul 

geon lui a donné sa bénédiction. Tout le 
monde est tombé à genoux , et u n vivat 
enthousiaste a été chanté par plus de 2,000 
bouches . 

A peu près au m ê m e instant, M. Rem
bauville, commissaire central, posait les 
scel lés à la chapelle de la rue du Tilleul. 

9 heures 1/2. 
Les rel igieux ont été chacun reçus chez 

des particuliers. Le P. Nottelet a été re
cueilli par M Leblanc-Dereusme, le P 
Bourget, malade, par M. Ducoulombier. Le 
supérieur reste pour garder l ' immeuble . 

Les doux compagnies de chasseurs sont 
retournées à Lille. 

Tout est rentré dans le calme 1 L'ordre 
régne à Varsovie 1... 

A . D u n k e r q u e 
Dunkerque, 8 novembre. 

Commencée à 10 heures, l 'expulsion des 
Rédemptoristes était terminée à 2 heures. 

U a fallu briser la porte du couvent. 
Chacun de> 8 Pères était enfermé dans sa 

cellule avec 5 laïques. . 
Il a fallu enfoucer chaque porte et porter 

la main au collet de chaque Père. 
Chacun des RédempWoristes a e x c o m m u 

nié le commissaire de police. 
Il n'y a e u aucun autre incident. 
Un Rédemploriste est resté pour garder 

l ' immeuble. 

En i-ésumé,fôle joyeuse, que rendra peut-
être plus joyeuse encore, u n plus grand 
nombre de souscripteurs au banquet de 
l'année prochaine. s . c. 

Par décret du Président delà République, 
en date du 3 novembre 1880, rendu sur la 
proposition du ministre de l'intérieur et des 
cultes, M. Arnauld de Praneuf, conseiller 
de préfecture du Nord, a été désigné pour 
remplir, pendant l'année 18S0, les fondions 
de vice-président du conseil de préfecture 
ee ce département. 

Par décret en date du 8 novembre 1880, 
rendu tur la proposition d u président du 
conseil , minisire de l'instruction publique 
et des beaux-arts, M. Daujon, professeur de 
droit romain à la faculté de droit de Douai, 
est transféré, sur sademande, dansiaehaire 
de code civil à ladite faculté, en remplace
ment de M. Blonde!, appelé à d'autres fonc
tions. 

Comme on l e v e r r a a u x nouvel les du soir, 
le Journal officiel d'aujourd'hui enregistre 
la nomination comqje substitut du procu
reur d e l à République près le tribunal de 
première instance de Lille, de M. Bastid, 
procureur de la République près le siège 
de Guéret, en remplacement de M. Turrel. 

A . B o u l o g n e 
A la suite de l 'expulsion à laquelle il a 

été procédé vendredi, quatre Rédemptoris
tes de Boulogne, Chainiot, l lerbette, Fersing 
et Dunamel avaient- assigné en référé M. le 
préfet et M. le commissaire central, devant 
M. le président du tribunal civi l , pour a u 
jourd'hui, onze heures, en son cabinet. 

A l'appel de sa cause, M» Desmylhère , 
avocat, ancien substitut, s'est présenté 
pour les Pères, assisté de M» Varlet, avoué, 
et a pris des co clusions tendant au pro
visoire, à la réintégration par_ toutes voies 
de droit, m ê m e manu militari, dans le do 
mici le d'où ils venaient d'être expulsés . 

M° Merlin, avocat, a déclaré intervenir 
au ,nom du P. Berlbe, locataire de l'im
meuble et se joindre aux conclusions prises 
au nom des demandeui s autorisés par lui 
à habiter avec lui dans la maison. 

M* Lagache s'est présenté pour M. le 
préfet du Pas-de-Calais et M. le commis
saire central et a donné lecture de ses con
clusions tendant à ce que M. le président 
se déclara incompétent. 

A son tour, M. Gubian, procureur de la 
République, a déclaré intervenir aux débats 
et a donné lecture de conclusions tendant 
également à l ' incompétence de M. le prési
dent. — Puis il a donné lecture du décli-
natoire déposé au n o m de M. le préfet-

Sur quoi, M. le président a rendu une 
ordonnance par laquelle, en raison de l'im
portance de l'affaire, il la renvoyait en état 
de référé devant le tribunal, à l'audience 
de jeudi prochain, 11 courant, onze heures 
du matin. 

On lit dans le Petit Nord : 
LES MAGISTRATS DE LILLE 

c On annonce que M. Turrel, qui avait 
remplacé M. Boyer-Chamard, substitut 
démissionnaire, v ient de donner sa démis 
s i o n . 

» Nous ne pouvons croire que la déter
mination de M. Turrel ait été inspirée par 
l 'exécution des décrets. Magistrat républi
cain, M. Turrel avait affirmé, dans u n de 
ses réquisitoires, des idées très-libérales et 
très • démocratiques. 

• Nous est imonwdonc, jusqu'à preuve d u 
contraire que sa « é m i s s i o n à dû être ins
pirée par des raisons personnelles, étran
gères à la politique. 

» U parait qu'elle est gênante ,di t la Viait 
France, cette démission d'un magistrat très 
libéral et très démocrate... Voyea vous ce 
substitut qui a, pour quitter le parquet,des 
raisons personnelles, tout-à-fait étrangères 
à la politique, et qui se les rappelle juste le 
jour où les crocheteurs opèrent l 

» La vérité est que M. Turrel. qui ne 
s'en cache pas à renoncé à ses fonctions 
pour répudier toute solidarité dans les 

ctes de violence et d'arbitraire, qui vien 
nent de se commettre . Comment avait- i l 
consenti il y a deux mois , à remplacer u n 
magistrat démissionnaire î — Il était pro
cureur de la république dans u n pays — 
en Savoie croyons nous , — où les décrets 
n'avaient point été exécutés ; il n'avait pas 
v u de ses propres y e u x lés représentants 
de l'autorité enfonçant des portes, violant 
des domiciles , maltraitant les personnes 
les plus considérables d'une vi l le a u x 
applaudissements de la canail le. < Si c'est 
là l'autorité, se sera-t- i l dit, j'aime',a m i e u x 
n'en pas être. » Ses raisons personnelles 
sont celles des vingt ou trente nouveaux 
démissionnaires, républicains comme lui 
puisqu'ils avaientété n o m m é s par M. Cazot 

Notre Chambre de Commerce a adressé 
au ministre des postes et télégraphe» de 
pressantes réelamaUons au sujet des re
tards que subissent nos lettres en destina- , , , , , - . . . . n< 
tionde Paru où la distribution n'est faite, ! mais comme lut honnêtes gens . » 
le plus souvent qu'a onze heures du matin, 
au l ieu de huit heures . 

En s ignalant ce fait a u ministre, notre 
Chambre fait ressortir le préjudice consi
dérable qui en résulte dans certains cas 
pour nos industriels et négociants. 

^Ccmmunijué: 

L e c r i m e d e l a r u e d u B l a n c - B a l l o t 
Le parquei de Gand continue son instruc
tion sur l'a»assinat des dames Wat inne et 
Blondeau. Samedi dernier, il s'est de n o u 
veau transporté à Mariakerke, pour fouiller 
le jardin de la maison des parents de Dob-

beïaere. On ignore le résultat de ses recher
c h e s . 

Dobbelaere persiste à nier le crime dont 
il est accusé. 

Pour échanger à Bruxelles les valeurs 
qu'il dit avoir trouvées, le 16 août, rue des 
Stations, à Lille, Dobbelaere a pris le faux 
nom de Denys , de Gand. U a fait imprimer 
dea cartes de visites portant ee nom. Il dit 
qu'il a jeté l'argent qu'il avait reçu en 
échange des titres français, au pied d'un 
arbre, dans le bois de la Cambre, à Bruxel
les . 

Cette semaine, les témoins de Lille seront 
cités pour être entendus à Gand. 

Le bruit court à Lille que Mlle Hubertine 
Auclerc fera, d imanche prochain, sous la 
présidence de M. Blanqui. une conférence 
à l'Hippodrome lillois, rue Nicolas-Leblanc. 

Le tirage au sort pour le choix des régi
ments ass ignés aux volontaires, a eu l ieu 
hier après-midi, à la prélecture. 

Le nombre total des volontaires, y c o m 
pris les j eunes gens qui le sont de droit, 
s'élève à 319 pour notre département . 

Un accident d'une certaine gravité s'est 
produi t , d imanche , vers neuf heures e t 
demie du soir, à l'angle des rues du F a u 
bourg-de-Tournai et de P h i l a d e l p h i e , à 

: Lille. Eu descendant d'un car, u n brigadier 
' du 1er escadron du train des équipages , 
; Théot ime Mahy. a été renversé'par un a u -
! tre car qui venait en sens inverse. Le m a l -
! heureux a été traîné sur un parcours d'une 

dizaine de mètres et, quand on est accouru 
pour lui porter secours, il se trouvait en-

! gagé sous le chasse-corps, de telle sorte 
' qu'il fallut, pour le dégager, soulever le 
j véhicule . Après avoir reçu les soins de M. 

le docteur Dubois, qui a constaté de nom-
' breuses et sérieuses contusions, la blessé 
I a été transporté en voiture à l'hôpital mili

taire. Son état est considéré comme très 
i grave. 

Depuis quelque temp3, des individus qui 
i n'ont pu être découverts jusqu'à ce jour, 
i cherchent à surprendre la confiance des 
i familles en leur offrant de retrouver la 
\ trace de jeunes soldats disparus pendant la 
| dernière guerre. 

Le public intéressé est prévenu qu'aucun 
| prisonnier français ne se trouve aeluel le-
! ment en Al lemagne. 

Les journaux de Lille signalent la dispa-
i rition d'une jeune fille qui a quitté son 
• domicile depuis onze jours e t dont la fa

mil le n'a aucune -nouvelle : Mlle Aline 
Samson, âgée de 20 ans, dévideuse de lin, 
demeurant place des Poissonceaux, 23. 

LBN6. — Une grande nouvelle nous arrive de 
cette ville, dit le Pas-de-Calais. 

La grève a éclaté ce matin parmi les ouvrieia 
mineurs. Des billets ont été, cette nuit, passés 
sous les portes des ouvriers, en menaçant de 
mort ceux qui auraient travaillé. Un nombre 
assez considérable de mineurs a répondu à ces 
excitations, mais les grévistes ne savent pas 
encore ce qu'ils doivent demander : ils atten
dent le mot d'ordre. Les deux principaux me
neurs sont affiliés à l'internationale. 

Le bassin du Pas-de-Calais va-t-il être 
atteint comme celui du Nord 1 C'est à craindre. 

M. Bihourd va sans doute se trouver en face 
d'agitateurs autrement terribles et de meneurs 
autrement redoutables que les pauvres reli
gieux qu'il vient, avec tant de gloire,de mettre 
sur le pavé-

Les nouvelles de la grève sont meilleures. 
Environ 83e ouvriers, dent 230 mineurs, ont 

repris le travail aux fosses Turenne, Lenglois 
et Renard. A Hérin, Anzin et 1 Iaveluy, tous les 
mineurs sont descendus ; à Abscon, 700 
ouvriers sur 1,600 travaillent. On travaille aussi 
aux fosses Saint-Marc et Casimir-Périer. A 
Rceulx, 390 sur 530 travaillent. 

Deux individus ont été arrêtés. L'un à \ allers, 
II. Dumez, mineur, qui, à trois heures du 
matin, s'était posté dans un endroit convena
ble pour lancer des pierres aux mineurs qui se 
rendaient au travail ; l'autre, F. Verrier, âgé 
de vingt-quatre ans, demeurant à Rceulx. 
traitait de lâches et de fainéants les ouvriers 
qui refusaient de se mettre en grève. 

— FAUQUBMBBRQUBS. — Dans la nuit de mer
credi à jeudi dernier, un incendie _ a réduit en 
cendres le mobilier et les récoltes de M. Du-
mez-Courbet, du hameau d'Honinghem, com
mune de Febvin-Palfait. Les bestiaux seuls ont 
pu être sauvés. 

On estime la perte, non assurée, à 9 ou 10,000 
francs. 

Cet incendie est attribué à Ta malveillance, 
et, sans le réveil de l'un des deux enfants de 
Dumetz, la famille de ce cultivateur aurait pu 
périr dans les flammes. 

— SAINT-OMBR. — Les membres du barreau 
viennent de procéder à l'élection de leur bâton
nier et des membres du Conseil. Ont été élu»: 
M. Marion, bâtonnier. Membres du Conseil : 
MM. Evrard, Cadet, Hochard, Fournier. 

— DOUAI. — Vendredi, vers une heure et de
mie de l'après-midi, les habitants de la rae de 
Paris à Douai, ont été mis en émoi par la nou
velle d'un triste événement. En se rendant à la 
cave, Mme L... W..., passa à travers une trappe, 
tomba dans une dérivation de la Scarpe qui 
coule sous sa demeure et y trouva la mort. 
Mme L... était âgée de 37 ans et mère de A 
enfants. 

— Nous apprenons la démission de M. Beha-
relle, suppléant à la justice de paix du canton 
Nord de Douai. 

-*• AVBSHBS.— un élève du collège d'Avesnes 
âgé de 15 ans 1/2 a été trouvé mort daus son 
lit, ce matin. Hier, U avait assisté aux offices 
et aux promenades. On transporte son corps 
ce soir au Quesnoy chez ses parents. 

— L E CATBAU. — Samedi vers quatre heures 
et demie du matin, un train de marchandises 
venant du Cateau, a tamponné à quatre kilo
mètres de cette ville, une partie d'un train de 
marchandises resté en détresse sur la voie par 
suite de la rupture des chaînes d'attaches. Le 
choc a été très-violent. 

Le graisseur de ce dernier train a été griève
ment blessé et transporté à l'hôpital de cette 
ville. Les dégâts matériels sont importants. 

— FEBVIN. — Dans -ta nuit de mercredi à 
jeudi dernier, un incendie a réduit en cendres 
le mobilier et les récoltes de M. Dumeta-Cour-
bet, du hameau d'Honinghem, commune de 
l-'ebvin-Palfart. Les bestiaux seuls ont pu être 
sauvés. 

Nn estime la perte, non assurée, à s ou to,so» 
francs. 

Cet incendie est attribué à la malveillance, 
et, sans le réveil de l'un des deux enfants de 
Dumetz, la famille de ce cultivateur aurait pu 
périr dans les flammes. 

— DOUAI. — Le Conseil académique s'est 
réuni hier, sous la présidence de M. Foncin. 

M. l'abbé Labitte, directeur de l'école secon
daire libre de Notre-Dame, à Boulogne-sur-
Mer, était assigné pour avoir laissé se réfor
mer, dans l'intérieur de cet établissement, une 
congrégation dissoute, et avoir toléré un ras-

i semblement dans la cour de son école,' le jour 
j de la visite de M. l'In«pecteur d'académique. 

Le Conseil a nommé une commission char-
: gée d'instruire l'affaire et de présenter un rap-
j port qui sera lu dans la prochaine séance qui 
! aura lieu jeudi. 


